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A) RAPPORT D'ENQUETE

CHAPITRE l : 6ÉNÉRALITÉS CONCERNANT L'OB JET OE L'ENQUETE

l) Quelques définitions - Rqipef de fa procédure :

Pour ta bonne compréhension de la démarche, je rappellerai préahblement quek»ues éléments
concernant la voirie coinmunole. La voirie communale cotnprend les voies publiques dénommées voies
communales a carac+ère de chemin. de rue ou de place publique et les chemins riraux. Une voie
communale est une voie affectée à la circulation générale et ayan+ fai+ l'objet d'un classemen+ dans te
domaine public par délibération du Conseil Municipal. Elle fgure au tableau de chssement unique des
voies communales de la commune. Son en+re+ien est obligatoire. Le domaine public est cons+i+ué de
l ensemble des biens affectés a Ï'USOQC direct du public ou de service publie. Ces biens sont
inaliénables, imprescriptibles e+ protégés par ta police de conservation du domaine public.

Par chemin rural, il faut en+encfre un chemin appar+enant à la commune. affecté a l'usage du
public, et n'ayant pas fait l'obje+ d'un classement dans te domaine public (art-icle L161-1 du code rural
et de la pêche nwri+ime). Le chemin ne doit pas se situer dans une zone urbanisée et présenter l'aspect
d une rue (jurisprudence), ce qui cons+i+uerait une .« voie communale par (fes+inaf-ion ». Ces conditions
sont donc nécessaires pour que h voie concernée ait h qualité de chemin ru-al. L'tr+icte L 161-3 du
code rural e+ de la pêche mari+ime indique que « l'affectation du public est présumée, mtamvent par
l'utilisation du chemin rural comme voie de passage ou par des actes réitérés de surveillance ou de
voirie de l'autorité inunicipate »

La destination du chemin peut être définie no+ammen+ par l'inscrip+ion sw le plan
départemental des itinéraires de promenade et de randonnée. L'article L161-3 du code rural et de la
pêche maritime précise que « Tout chemin affecté à du public est préswrié, preuve du contraire,
appartenir à la comwune sur le territoire de laquelle il est situé ».

Les chemins ruraux appar+iennent au domaine privé de la commune constitué de l'ensemble des
biens n'appar+enant pas au domaine public. Ils sont donc aliénables et prescriptibles et leur en+re+ien
est facul+a+if.

Les termes « classement » ou « déchssement » fréquemmen+ utilisés sont impropres et ne
s'appliquent pas aux chemins ruraux car ceux-ci ne fait pas {'objet d'un ckissement dans le domaine
public par délibération du conseil tnunicipal. Il s'agit donc. soit d'une ouverture du chemin avec
affec+a+ion à la circub+ion du public et inscription au tableau des chetnins ruraux, soit d'une
désaffectation de cet usage, d'une suppression avec aliénation au profit de tiers riverains ou au
maintien dans te parh'imoine communal en qualité de sinyte parcelle.

Pour une aliéna+ion/ven+e chemin rural : en application des arl-icles LI61-10 et L161-10-1 du code
rural et de la pêche maritime, une enquête publique oi^anisée par le maire est nécessaire
préalablement à la vente d'un chemin rural. La forme et le déroulemen+ de la procédure sont régis par
lesar+icles R161-25 et R161-27 du code rural et de h pêche maritime. Les dispositions du livre I. +i+re
III, chapitre IV (enquêtes publiques) du Code des Relations entre le Public et l'adminis+ra+ion (CRPA)
s'appliquent également à l'enquê+e en conylémerri- des dispositions par+iculièpes ci-dessus (art. L134-4
du CRPA)

L article L161-10 du code rirat et de h pêche mari+ime précise : « lorsçu'un cAemf'n rura/ cesse
d'être affecté a l'usa^ du public, la vente petit être décidée après enquête par le conseil municipal, a
moins que les intéressés groupés en association syndicale conformément à l'article L. 161-11 n'aient
demandé à se charger de {'entretien dans les deux mois qui suivent l'ouverture de l'enquête
publique ».
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Lorsque l atiénâtion est ordonnée, les riverains sont mis en demeire d'acquérir les terrains
at+enan+s à leurs propriétés. Si, dans le délai d'un mois à dater de t'averl'issement, les propriétaires
riverains n ont pas déposé teur soumission ou si leurs offres sont insuffisantes, il est procédé à
l aliénation des terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales.

L'ar+icle L 161-10-1 du même code dispose dit que « l'enquête préalable a l'aliénation d'un
chemin rural est réalisé conformément au code des relations entre le public et l'advinistration, et
selon les modalités fixées par décret du Conseil d'état ».

Rappelons que comme dispose l'cr+icle L. 134-2 du Code des relations entre le public et
l'adminis+ra+ion, «/'ençuête publique a pour objet d'assurer l'infornwtion et la participation du public
ainsi que la prise en compte de l'irftérêt des tiers lors de l'élabowtion d'une décision administrative.
Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par
l'administration compétente avant la prise de décision ».

2) Objet de l'enquê+e publique

Le chemin rural qui fait l'objet de t'enquê+e publique, relie le hameau de Lanvrizan et au moulin
de Kergoff. Ce chemin rural permet de desservir les parcelles <gricoles situées entre les deux villcges.
Autrefois, ce chemin servait pour le transport des moissons pow la mou+ire au moulin et perme++ai+ de
relier Lanvrizan à la voie communaïe de Kergoff à Kerbiouarn (Loperhet).
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Tracé en rouge du diemin rural reliant Lanvrizan à Kergoff
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Chemin rural traversant le village du moulin de Kergoff et reliant h voie communale (ex+rait
plan géopor+ail)
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Extrait plan des voiries de la commune de Ploi^as+et Daoulas 1983

Sur l'ex+rait de plan des voiries de la commune de Plougas+el ûaoulas datant de 1983. ci-
dessus, reliant le chemin de Lanvrizan QU moulin de Kergoff est inventorié en 2 parties. Sur la partie au
départ de Lanvrizan sur plus de 500 m en direction du moulin de Kergoff. le chemin est classe en
« chemin rural » de 3 ème catégorie. Sur la partie reston+e allant au'moulm de kergoff, te chemin est
répertorié en chemin d'exploi+afion.

Sur le territoire de ta commune de Ptoi^as+el ûaoulas. il n'y a jamais eu de remembrement. De
ce fait aucune ARï (Association Foncière de Remembrement) n'est créée. Le chemin reliant Lanvrizan
au moulin de Kergoff n'est pas numéro+é au cadastre (cf plan ci dessous). De part son affec+a+ion de
fait à l'usage au public. le chemin rural fait parti du domaine privé de h commune de Plougas+el
Daoukis.

RAPPORT ENQUETC PUBLIQUE CHEMIN E>E KER60FF PLOU6ASTEL OAOULAS 12/11/23



Moulin de Kergoff
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SittKttion cadas+rate du Moulin de Kergoff

Par courrier reçu en mairie en date du 24 août 2020, Mr Thierry Le Foll. propriétaire du
moulin de Kergoff depuis plus de 20 ans . sollicite l'acquisi+ion de la portion du chemin rural communal
desservant sa propriété. A cet effet. Mr Le Foll a fait parvenir trois courriers en da+e du 21 Août
2020. 22 Octobre 2021 et du 08 Novembre 2022 à la Mairie de Ptougastel Etaoutas. Mr Le Foll fait é+at
d'impor+an+s conflits d'usage apparus entre les promeneurs utilisant divers moyens de locomotion et
lui-même, en particulier depuis h fin du confinemen+ dû à h pandémie du covid au printemps 2020.
générant ainsi des tensions. Ainsi Mr Le Foll fuit é+û+ de gens qui ne respectent pas les lieux:
promeneurs ou randonneurs qui se trouvent au milieu de ta propriété privée du moulin. De même, AAr Le
Foll rela+e que les vébs passent à grande vitesse sur ce bout de chemin. Cela a fait chu+er une fois
l épouse de Aftr Le Fol! qui Se trouvait sur le bord du chemin et par chance sans trop de gravée. Dans
son annexe n°l transmise par Mr Le Folf. il nous fait part du vandalisme de la clôture d une de ses
Parcelles durant une nuit au cours du mois de Mai 2022. Il est préma+uré de faire un tien avec le projet
d'aliéna+ion de ceUe portion de chemin rural et cet acte de vandalisme. Une enquête de la
ôendarmerie est en cours Suite au dépôt de plainte de Mr Le Foll.

Mr le Foll est propriétaire des parcelles n° CY 130 et 131(en jaune ci-dessous), con+iguës à la
portion demandée (en rouge) et Situées de part et d'au+re. Une aliénation de cefte portion de chemin
rural a pour conséquence cfe cfevenir une parcelle privée. Cette pcrcelte peut alors être clôturée e+
in+erdi+e au public.

Les autres proprié+aires riverain du chemin. AAr Sorin et Mme MEZON possèdent l'autre
parcelle con+iguë noCY 132 (en bleu ci-dessous). sans accès existant à ta portion demandée. La seule
entrée à la propriété demeure en dehors de femprise, cô+é route de Loperhef.

La portion de chemin communal, non bornée, a une surface qîproxima+ive de 145 ma. Le pôle
d'évalua+ion domaniale de Quimper, dépendant de la Û6FP. a émis une valeur vénale de 20  /m2 'pour
cette portion, soit un total approxima+if de 2 9o . Ce prix d'acquisi+ion par le pé+i+ionnaire ne
comprend pas le coût de bornage. Un document ct'arpen+cge sera nécessaire pour en dé+erminer la
surface exacte.
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Plan des différentes parcelles et Irocé de la portion ou chemin rural

Lu portion de chemin en question est située sur le chemin rural reliant te village de Lanvrizan à
la rou+e de Loperhet via le moulin de Kergoff. Il est très fréquenté par de nombreux promeneurs, bien
qiïac+uellement non référencé aux différents circuits de randonnées de Brest métropole, PDIPR (plan
dépar+emen+al des i+inéraires de promenades et randonnées) et 6ft 34. Cette porf-ion est é9alemen+
empruntée pour accéder a un chemin d'uscge longeant le ruisseau via gués et passerelles pour rejoindre
Moulin neuf et Pont Kalleg (tracé qiproximort-if).
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Tracé approximatif de la portion de chemin rural

3) Organisation de l'enquête publique

Un dossier a été cons+i+ué par to comrnune pour soumet+re cette opéra+ion à enquê+e
publique, dans tes formes prévues par les articles R161-25 et R161-27 du code rural et de la

pêche maritime.

Pardélibéra+ron municipale n°2023. 06.18 en date du 22 juin 2023, le conseil municipal de
PLOU6ASTEL &AOULAS a décidé de lancer l'enque+e publique correspondante et donné pouvoir au
maire pour mener à bien la démarche.

Par arrêté municipal URBA-TVX/2023/165 en date du 11 septembre 2023, Monsieur le Maire
de la commune de M-OU6ASTEL DAOULAS a ouvert une enquête publique correspondante.

Par ce même arrêté, je suis désigné comme commissaire enquêteur pour conduire
l "enquête.
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CHAPITRE H : ANALYSE DU DOSSIER

J ai recherché et analysé tes textes qui régissent no+ammenf le cocfe rural et de la pêche
maritime et le code des refa+ions entre Je public et l'adminjs+rcri-ion (OiPA) et les textes relatifs
aux chemins ruraux, ainsi que le dossier que m'a transmis la mairie.

Le dossier d'enquê+e comprend tes pièces énumérées ci-après
Pièce n" l : [e dossier saisine acquisition par Monsieir LE FOLL
Pi^çç n°2 : là délibération municipale n& 2023.06.18 du 22 juin 2023 au+orisant Monsieur

te Maire a lancer l'enquête publique poir h désaffec+a+ion et aliéncttion du chemin rural de Kergoff
Piççç n°3 : L'arrê+é municipal n" 2023/165 du 11 septembre 2023 portant ouverture de

l "enquête publique

Pièce n°4 : L'avis de France Domaine en da+e du 25 août 2023 portant évaluation du prix
de cession du chemin au riverain

Pièce n°5 : Une notice explicative du projet de désaffectation et dé cession du chemin
Pièce n°^ : Le certificat d'affich<ye de t'orrê+é municipal d'ouver+ure d'enquê+e

publique et de publication de l'avis d'ouver+ure d'enquê+e publique du 03 octobre 2023.

Encadrement jiffidique de l'enquê+e publique :

. Code êénéral des Collec+ivi+és Terri+orwtes

. Code de ta voirie routière et notamment les <r+icfes L141-1 et suivants et R141-4 à
R141-10

. La loi  2004-1343 du 9 décembre 2004 e+ loi N& 2005-809 du 20 juillet 2005 fixant
les modalités de l'enquê+e publique concernon+ tes voies communales

CHAPITRE ni : DEROULEMENT DE LA PROCEDURE

L'arrêté municipal n° URBA-TVX/2023/165 en date du 11 septembre 2023 (P. J. n° 3) prévoit le
déroulement de l'enquête publique entre le mardi 03 octobre 2023 et le mardi 17 octobre 2023 inclus.
Le dossier d'enquê+e publique et les pièces qui l'accompagnent sont mis à la disposition du public au
format papier a la mairie de la commune, aux heures habituelles d'ouver+ure au public à l'adresse l rue
Jean-Fournier CS 80031 29470 PLOU6ASTEL &AOULAS.

l) Réception des observations

Pendant la durée de l'enquê+e fes observations du public pouvaient ê+re présentées selon les
modalités
suivantes :

- rédigées sur le registre d'enquê+e préatablement ouvert-, pcges numérotées et paraphé le 03
octobre 2023.
- adressées par écrit en mairie
- adressées par courrier électronique à l'adresse suivante tijser'êtnau'ie-alouaas+el. fr

2) Publicité

La publicrté pour l'ouver+ure de l'enquête publique a é+é faite dans les annonces légales du
journal « LE TELEGRAMME » ctans son édition du mardi 17 octobre 20231e 25 février 2021, et ceci 15
jours avant b dite ouverture.

Par ailleurs, l'arrê+é d'ouverhjre d'enquê+e a été affiché sur le panneau officiel de la mairie
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situé d l'ex+érieur du bâtiment de ta mairie.
Une information rcppetant ouverhre de a été portée, sw te site in+ernet <fe ta mairie.

L'crrêté a été affiché $w (e terrain aux deux ex+rétni+és de (a secfrion tte chemin rirai a aliéner ainsi
qu'au villcge de Vrillante.

J'oi vérifié lors de ma permanence et de ma visite des lieux le 03 octobre 2023 que l'affichage
en mairie et sw le terrain était bien mis en place.

Moulin de Kergoff Villc^e de Lanvrizan

3) Rencontre avec le moî+re d'ouvrage et reconnaissance des deux

Une première rencontre avec les représentants de to mairie de PIOU6ASTEL DAOULAS et le
pé+i+ionnaire a eu lieu sur le si+e du viKage du moulin de Kergoff en date du 16 avril 2023. J'ai pu me
rendre compte de la géographie du site. Le chemin rural qui traverse le vilbge du moulin de Kergoff est
en bon état et très largement praticable, aussi bien par des marcheurs, des cyclïs+es, des chevaux et
petit atf-elage hippomobile.

Chemin rural de Lanvrizan au ftoulin de Kergoff

Lors de cefte visite, (es pierres qui servent au franchi$semen+ du gué à l'ori9ine, sont absentes.
Mr LE FOLL doit les remettre en pbce avant l'é+é. Il est possible de réaliser un confournetnent du
chemin par le sectew Est. Cependant ce chemin est plus exigu, peu large et pen+u. Il permet
uniquenient ta pratique de ta marche a pied.
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Chemin remorrtant vers (e secteur Est

Jai pu constater sir le plan cadastrai, que fa liaison entre le chemin rural et te petit sen+ier qui
remonte de la rivière vers le sec+eir Est. soit en limite de ta commune de Loperhet. est très é+roi+e,
ne laissant pas assez d'espace pour un passée pié+on.
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Passage quasi inexis+ant entre les parcelles 132 et 275

5) Permanences

Je me suis tenu à la disposi+ion du public lors de mes 3 permanences :
Le mardi 03 octobre 2023 de9 h à 12h
Le samedi 07 octobre 2023 de9h à 12 h
Le mardi 17 octobre 2023 de 14h a 17h

Au cours de ces permanences. j "ai reçu 36 personnes.
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6) Clôture de l'enquête

Le registre est clos et signé par Monsieur te Maire p/o Jean Paul LE TOULLEC. Adjoin+ en
ehorge de t'urbûnisine. Le regis+re de l'enquê+e publique compor+e 30 observa+ions consignées au
regisfre. 8 te+tres ct'observstion ûnnexées et 60 obsa-va+ions reçues sur te tnesscgerie étec+ronique de
ta Mairie.

Celles ei sont analysées ci dessous au chcpi+re IV.

CHAPITRE IV INVENTAIRE ET ANALYSE DES OBSERVATCONS

R = observation écrite dans le registre
L = observation reçue par courrier
C = observation formulée par courrier éled-ronique

Numéro

Ordre
DATE

03/10/23

l NUMERO
OBSSiVATTON

R 01 + annexe

 1
03/10/23 R 02

SYNTHESE OBSERVATION

AAr LE FOU. Thierry énonce
dans son annexe n°l les
raisons de sa demande de

pouvoir faire l'acquisi+ion
partielle du chemin rural

) passant au droit de sa
l propriété de Kergoff : tout
j d'abord. Mr LE FOLL es+iffie
[que te chemin ryrat retiant
jLanvrizan à Kergoff n'est
plus emprunté par (es engins
'agricoles, ûqïuis la fin du
Cowd. Mr LE FOU. constate
une fréquentation
importante des randonneurs
a pieds dont cert-aines
personnes sont mdélica+es
qixmt à sa propriété privée .
Le chemin est aussi
fréquente ptr des

Vé+é+is+es dont certains
passent à grande vi+esse,ce
qui a failli provoquer un
accident avec son qaouse. Il
souhaite que le chemin rural
soit dévié sir h pcr+ie Est
de ta propriété.

Me COURATTE est venue
consultée le dossier pépier .
et regrette qu'il ne soit pas
mis à diqîost+ion de l'accueit
du service urbanisme.
Observation déposée.

APPRECIATTON DU COMMISSAIRE-
ENQUETEUR

J'ai pu constater que le chemin
rural est bien entretenu et

praticable par des randonneurs a
pieds et à vélo.

Le dossier est normalement mis à
b disposition du public et a
denwnder au personnel de
}'acci«il de la mairie.
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03/10/23 R 03

03/10/23 R 04

07/10/23 R 05

07/10/23 R 06 + annexe
n°2

07/10/23 R 07 + annexe
n°3

07/10/23 R08

07/10/23 R 09 + annexe
r»°4

10 07/10/23 R 10

MrMURIBîel-Mme Une étude de déviation devra
ÛELACOUft ont un avis être étudiée en cas tl'aliéna+ion.
défavorable au projet
d aljéno+ion, sauf si une
dévia+ion est mise en ptace à
condition que celle ci puisse
ëlre enyruntée par des
véhicules motorisés.

ttrROLLANÛn'es+pas Une e+yde de déviation devra
opposé au projet à condition ê+re étudiée en cas d'aliéna+ion.
de ne pas perdre en
possibilité de circub+ron.

Mr CORRE qui pratique le
VÎT et ta ma'che sodiai+e
profiter de cette portion de
chemin rwal.

Sans observation.

Mr et Mme LE BOT souhaite Sans observation.
conserver (e cheniin rirai qui
relie Lanvrizan et Kergoff et
sont opposés au projet
d'atiénation.

AAr KERDRAON souhaite que Sans observation.
le chemin rwal reste dans
son é+ot sans aucune

modifica+ton.

Mr ROLLAND est contre le Sans observation.
projet d'aliénation
considérant que c'est le seul
occès à Loperhet.

Mme ÛESBORÛES rappelle L'<r+icle L 161-6 correspond à la
nécessité de l'enque+e pybfiqye
.Une étude de déviation devra
être étudiée en cas d'aliéna+ion.

11 07/10/23 R 11

la procédure de
désaffectation d'un chemin
rural suivant ('article L161-6
du code rirai et de la pêche
mart+ime. Mme ÛESBORÛES

s'oppose a la proposition de
+r<K:é al+ernatif et a la

gcran+ie des conséquences
environnemen+ales du
nouveau tracé.

Mr LE6ALL Midiel estime Sans observa+ion.
inconcevable que le chemin
ruraF ne puisse plus desservir
ta to+ali+é des +errains
ogricotes.

Mme ROUILLE émet un avis Sans observtri-ion.
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12 07/10/23 R 12

13 07/10/23 R 13

14 07/10/23 R 14

15 07/10/23 R 15

16 07/10/23 R 16

défavorable au projet
d'aliénation.

Mr LEHIR et Mme Sans observation.
LEMOI6NE ês+iment qu'il
soit dommageable qu'un
chemin rural soit privatisé.

Mr BOUSSELEN estime que Ce chemin rirai permet de
l le chemin rural est ka^e et découvrir le pa+rimoine local. La
'praticable et qu'une
déviation raltorçe le .h'ajet.
Ce passage fait pcr+i du
patrimoine. Mr BOUSSELIN
fait une proposition de
signalisation pour les vélos
empruntant te diemin.

Mr et Mme PAPA6NO et Mr
LE&U sont- fermement

opposés au projet
d aliénation.

Mr MARCHAND, qui a un
[projet de randonnée
' d'at+etege équestre, estime
que ('aliénation du chemin
rural nuirai à cett-e pratique
toiristique.

Mr LEVY soyhai+e que ta ville
ouvre pour ta construction
d'une passerelles et
interdisse (e passage cfes
vélos et mo+os.

proposition de signalisation est à
enviscger.

Sans observation.

En cas de déviation e+ au vue de
la morphologie du terrain, la
pratique de randonnée d'ot+elc^e
équestre ne serait pas possibte.

En cas de devig+ipn du chemin
rural, une étude de passerelle est
envisagée. Seule fa police du
Maire peut décider ('accès au
chemin. Article L2213-4 et
L2215-3duCSCT

î7

18

19

20

21

07/10/23

07/10/23

11/10/23

11/10/23

17/10/23

R 17

R 18

ftl9

R 20

R 21

Mr BRETON est défavorable
ou projet d'aliéna+ion.

Mme JACQ-MALLEJAC est
défavorabfe au projet
d'aliéncri-ion.

MrQUINTENest
défavorabte au projet
d'aliéna+ion.

Mr PICCIÛI est défavorable
au projet d "aliénation.

Sans observation.

Sans observation.

Sans observation.

Sans observation.

fréquent de ce diemin rurof
et en cas d'oliéna+ion ne

pourra plus passer en
tracteur, mo+os ou 4x4.
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22

23

27

t

17/10/23

17/1Q/23

R 22

R 23

24 17/10/23 R 24

25 17/10/23

26 17/10/23

R 25 + annexe 5

( dont un
pétition des
chasseurs de ta
société « h
ploigastelen»)

R 26

17/10/23 R 27

28 17/10/23 R 28

29 17/10/23 R 29

30 17/10/23 R 30

31 03/10/23 C 01

32 03/10/23 C 02

33 06/10/23  03

Mr PICAT est défavorable
au projet d'aliéno+ion.

MrBERREôAROe+Mr
BILLANT sont défavorabtes
au projet d'glienort-ion,

Mr et Mme OSMONT sont
défavorables au projet
tl'dtiénatton.

Mr KBÎBIRIOU, président
de ta aïdé+é de diasse « te
plougas+elenît-est
défayorabte au projet
d'aliénation.

MrLEôALLYvesest
défavorable au projet
d'aliéna+ion.

Mr et Mme 80ENNEC sont
défavorables au proje+
d'aiiénotion.

Mme LA6AftC>ERE souhaite
(pj 'une passerelfe puisse être

consfrui+e afin d'assuref kl
i continuité du chemin malgré
les risques de dégrado+ion tjki
l chemin creux.Une étude de
déviation devra être é-hxtiée
en cas d'aliénation.

Mme MEZON et Mr SOUN ,
riverains au chemin
rural^Otrftai+ent conserver
un accès à b rivière et aux

diemins pédestres.

Mr JAÇQ-WALLEJACest
défavorabfe au projet
d'aliénation.

Adret Mme CORLAY.
randonneurs réguliers sur le
secteur de Ker^off, sont e»

, faveur di p*ojef
,
<Ilaîiênotfion.

Mr LE6ALL Claude est
défavorable au projet
d'oliénation.

 

r HUBERT, animcrteur d'un

Sans obSK^ation.

Sans observation.

Sans observation.

Sans observa+ton.

Sans observation.

Sans observation.

Une étude de déviation devra
ê+re étudiée en cas d'aliénation
du chemin rural, et une étude de
passerelle est enviagée.

Sans obsa-va+ion.

Sans observation.

Sans observation.

Sans observation.

Une étude de déviation devra
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être étudiée en cas d'aliéna+ion.

34

35

36

08/10/23

08/10/23

10/10/23

C04

C 05

C 06

Sans observation.

9roiye de moa'cheu''.
constate que le chemin est
très fréquerrt-é pcr les
randonneirs. En cas

d'aliéna+ion du chemin rirai,
il sodiai+e que te gué soit
remptocépcr une passerelle.

MmeBROUDEURest
favorable au projet
d'atiéna+ion.

Mme VELLY est favorable au Sans observation.

projet.

Mme DE6RAVE Isabelle est L'enquê+e publique est bien
défavorable au projet diligen+ée sur un chemin rirai et
d'aliéna+ion. Un donc de la propriété privée de la
argumentaire établi par Mr j commune.
[Po+in est joint a l'enwi chns
lequel il est remis en cause

! {'enquête publique par
rqîporf- à ta qualification du
chemin rural ou communal.

37 10/10/23 C 07

38 10/10/23 C 08

39 10/10/23 C 09

40 11/10/23 C 10

Mr POTEN est défavorable
au projet d'aliéna+ion. Un
CB^umen+aire é+abli par Mr
POTEN est joint à l'envoi
dans lequel il est remis en
cause f enquête publique p<r
rapport- à la qualification du
chemin ri^at ou communal.
C f pièce jointe n°5

Mr LE 6UEN Stéphane est
défavorable au projet
d'aliéno+ion. Un

argumen+Qire é+abl» po* Mr
POTEN est joint a l'envoi
dans lequel il est remis en
cause l enquête publique pcr
rapport à fo qualifjurtion du
chemin rural ou communal.
Cf pièce jointe n°5

MrBLAN6UYLuces+
défavorable au projet
d aliémrtion.

Mr QUEFFELEC Christophe
est favorable à un nouveau

possède a Kergoff.

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de te
commune.

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un cheniin rirai et
donc de la propriété privée de la
commune.

Sans observation.

Sans observation.
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4l 11/10/23 C 11

42 11/10/23 C 12

43 11/10/23 C 13

44 11/10/23 C 14

45 11/10/23 C 15

46 11/10/23 C 16

47 11/10/23 C 17

Mme COURATTE Isabelle Sans observation.
est défavorable au projet
d aliénation du chemin rirai
et propose la pose d'une
signalisation adéquate vers le
publie.

Mme BROU&IN AAartine est L'enquê-te publique est bien
défavorable au projet
d "aliénation. Un
argumentaire établi par AAr
PQTIN est joint a l'envoi
dans lequel il est remis en
cause l "enquête publique pcr
ropport à h qualtfica+ion du
chemin rural ou communal.
Cf pièce jointe n°5

Mr BROU&IN Bruno est
défavorable au projet
d'aliénation. Un

argumentaire établi par Mr
POTEN est joint à l'envoi
dans lequel il est remis en
cause l enquête publique p<r
rapport- à h qualification du
chemin rirai ou cornrnunat.
Cf pièce jointe n°5

Mme HELARV Morgane est
défavorable au projet
d aliénation.

La famille LE 6ALL de Pont
Katleg est défawrable au
projet d'aliénation.

AAr MENIBJ-E Patrick est

défavorable au projet
d'aliénation. Un

ar^imientaire établi peu* Mr
POTIN est joint à l'envoi
dans tequet il est remis en
cause Cenço+e publiqt» par
rapport à ta qualification du
chemin rirai ou communal.
Cf pièce jointe n"5

Mme 6UE6ANTON Virginie
est défavorable au projet

[d'aliénatton. Un

targurnen+aire é+abti par Mr
POTEN est joint à ('envoi

diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de la
commune.

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de la
commune.

Sans observation.

Sans observation.

L enquête publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de te propriété privée de la
conwnune.

L'enquête publique est bien
diligen+ée sur un chemin rirai et
donc de la propriété privée de fa
commune.
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48 12/10/23 C 18

49 12/10/23 C 19

50 12/10/23 C 20

51 12/10/23 C 21

52 12/10/23 C 22

53 13/10/23 C 23

54 13/10/23 C 24

dans leqi»! il est remis en
cause l'enquête publique par
rcyporfr à b qualification du
chemin ruraJ ou communal.
Cf pièce jointe n°5

Mr LE BRAS Pierre est
défavorable au projet
d aliénation.

MrêUËRNJoëlest
défavorable au projet
d'atiéna+ion.

Sans observation.

Sans observation.

Mme PROVOSTIsabelle est L'enquê+e publique est bien
défavorabfe ou projet
d aliéncrt-ion. Un

argumentaire établi par  r
POTEN est joint a l'envoî
ctans fequel il est remis en
cause l "enquête publique pcr
rapport a ta qualification du
chemin rirai ou communal.
C f pièce jointe n°5

Mr CHARPENTEER Yvon est
défavordsle au projet
d'aliénation.

Mme QUINTON Nadine est
défavorable au projet
d'aliéna+ion. Un

argumentatre é+ab?i par Mr
POTCN est joint à ('envoi
dcws lequel il est remis en
cau^ l'enquête publique par
rqaport à la qualificort-ion du
chemin ruraï ou communal.
Cf pièce jointe n°5

Mr 6IRO&ON Jean Pierre
est défavorable au projet
d'aliénation.

Mr R06ER Michel est
défavorable au projet
d'atiéna+ion. Un

orgumen+aire établi p<r Mr
POTIN est joint à l'envoi
dans lequel il est remis en
cause l "enquête publique pcr
rapport- à fa qualifica+ton du
chemin ruratou communaf.

 

f pièce jointe na5

ditigen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de ta
commune.

Sans observation.

L'enquête publique est bien
diligen+ee sur un diemin ryrgl et
donc de. la proprté+é privée de la
commune.

Sans observation.

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de h
commune.
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55 13/10/23 C 25

56 13/10/23 C 26

57 13/10/23 C 27

58 13/10/13 C 28

59 16/10/23 C 29

60 16/10/23 C 30

diligen+ée sur un chemin rwal et
donc de la {yoprié+é privée de fa
conunwe.

M»ne MAfeIN R06BI Patrida L'enquê+e publique est bien
est défavorable au projet
d'aliénation. Un

QrgutnentQjre établi por Mr
POTIN est joint à l'envoi
dans lequel il est remis en
ccwse l'enquête publique par
rapport- a ta quajifica+ion du
chemin rural ou communal.
C f pièce jointe n°5

Mr BQRVON Serge est
défavorable au projet
d'aliénation. Un
crgumentoire é+<ri)li par  r
POTIN est joint à l'envoi
dans lequel il est remis en
cause l'enquête publique par
rapport a b quaJifi<Mtion du
chemin rural ou communal.
C f pièce jointe n°5

Mme LE OU Dominique est
défavorable au projet
d'aljénatitm.
Cfpiècej^ointe Nfl8

L enquête publiqi» est bien
diligen+ée sw un chemin rural et
donc de la propriété privée de la
conimune

Sans observation.

Mr OSMONT Philippe est L'enquête publique est bien
défavorable au projet
d'aliéna+ion. Un

argumentaire établi par Mr
POTIN est joint à l'envoi
dans lequel i( est remis en
cause l'enquête publique par
rqiport à ta qualification du

chemin nrat ou communal.
Cf pièce jointe n°5

MrLEBACCONYves est
défavorobte au projet
d adéna+ion. Un

(S'gumentwe. établi par Afcr
POTIN est joint à l'enwi
dans lequel il est remis en
eotse l'enquête pubFique pcr
FVpport à la qualification du
diemin rural ou coniinunal.

 

f pièce jointe n°5

Mr 6ATTE Chris+ian est
défavoTQbte ou projet
d'aliénotion. Un

argutnen+aire établi pcr Mr

ditigen+ée sur un chemin rijral et
donc de la p'oprié+é privée de la
commune

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée su" un chemin rirai e+
donc de la propriété privée de la
commiBie

L enquête publique est bien
ditigen+ée sur un chemin rural ef
donc de ta prqîrié+é privée de la
commune
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61 16/10/23 C 31

62 16/10/23 C 32

63 16/10/23 C 33

64 16/10/23 C 34

65 16/10/23 C 35

66 16/10/23 C 36

L'enquête publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural e+
donc de la propriété privée de k»
commune

POTEN est joint à t'envoi
dans lequel il est remis en
cause l enquête publique par
rapp<fft a b quolification du
chemin rural ou communal.
Cf pièce jointe n°5

Mr LINAETTE Alain est
défavorable au projet
d'aliéna+ion. Un

argumentaire établi par AAr
PQTEN est joint à ('envoi
dans lequel il est remis en
cause l'enquê+e publique pcr
rqîport à la qualification du
chemin rirai ou commurMl.
Cf pièce jointe n°5

Mme 6UBÎN Céline n'est pas Sans observation.
[Oppose au projet
j d acquisition mais souhaite
'accéder au 6R 34.

Mr LE ôALL S+en estime que Sans observation.
l te projet d'acquisi+ion ne lui
'pose aucun problème.

Mme LE6RANÛ Estelle est
défavoroble au projet
d'aliéna+ion. Un

argumentaire é+abti par AAr
POTIN est joint à ('envoi
dans lequel il est remis en
cause l "enquête publique pcr
rapport à b qixilifica+ion du
chemin rirai ou con'tmunal.

Cf pièce jointe n"5

Mme KERDONCUFF Oaëlle
est défawrabte au projet
d aliénation. Un

crgumen+aire é+abli pcr AAr
POTEN est joint a l'envoi
dans (equel H est remis en

[cause l'enquê+e publique p<r
Ira^îort a h qualification du
chemin rira! ou commumL
Cf pièce jointe n°5

Mr KERÛONCUFF Jérôme
est défavorable au projet
ct'aiiéna+ion. Un
argwMtrf^wre étd?l« p<r Mr

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de la
commune

L'enquê+e publique est bien
ditigen+ée sur un chemin rural et
donc de la prop-ié+é privée de ta
commune

L'enquête publique est bien
diligentée sur un chemin rurat et
donc de la propriété privée de la
commune
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12/11 16/10/23 C 37
,2367

68 16/10/23 C 38

69 16/10/23 C 39

70 16/10/23 CAO

71 16/10/23 C 4l

72 16/10/23 C 42

73 16/10/23 C 43

L'enquête publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural e+
donc de la p-oprié+é privée de ki
commune

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de la
commune

POTIN est joint à l'envoi
dans lequel il est remis en
cause l'enquête publique pcr
rappwt a ta qualification du
chemin rural ou communal.
Cf pièce jointe n°5

Mme LE DU Marie Poule est

défavorable au projet
d'aliéna+ion.
Cf pièce jointe  6

Mme BATO ôwénaëtle est

défavordble au projet
d'atiéna+ion. Un

argufnen+aire établi par Mr
POTEN est joint à l'envoi
dans lequel il est remis en
cause Fenquê+e publique par
rapport- à ta qualification du
chemin rirai ou cotnmunal.

Cf pièce jointe n°5

Mr &UPUY Philippe est
défavorable au projet
d'afénation. Un

argumentaire établi par Mr
POTtN est joint a l'envoi
dans lequel il est remis en
cause l'enquête publique pcr
rapport a h qualification du
chemin rirai ou communal.

Cf pièce jointe n°5

Mr BOTQUELEN Pascal est
défavorable au projet
d "aliénation.

MrLEROUZ06aëles+
défavorable au projet
d aliénation. Un

crgittnentaire établi par AAr
POTIN est joint à t'envoi |
dicms lequel il est remis en
cause l'enquê+e publique par
rcyport ô ta qualifica+ton du
chemin rural ou communal.

Cf pièce jointe n°5

Akr MALEN6REAU Daniel est Sans ob^rva+ion.
défavorable au projet
d'aliénation.

Mn» PAPA6NO Chris+ine est L'enquê+e publique est bien

L "enquête publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural e+
donc de !a propriété privée de la
commune

Sans observation.

L'enquê+e publique est bien
ditigen+é sir un diemin ru-al et
donc de la propriété privée de la
commune
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74 16/10/23 C 44

75 16/10/23 C 45

76 09/10/23 C 46

77 03/10/23 C 47

78 08/10/23 C 48

79 10/10/23 C 49

80 17/10/23 C 50

défavorable au projet diligen+ée sur un chemin rural et
d'aliénation. Un donc de la propriété privée de la
argumentaire établi par t/y commune
POTEN est joint à l'envoi
dans lequel il est remis en
cause t "enquête publique pcr
rcyport- à la çualifica+ion du
chemin rirai ou communal.
Cf pièce joiffte n°5

Mr PAPA6NO Stéphane est L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la pro{wié+é privée de la
commune

défavorable au projet
d'aliénation. Un

argumentaire établi par Ahr
POTEN est joint a ('envoi
dans lequel il est remis en
cause l'enquê+e publique pcr
rqsport à ta quatifica+ion du
chemin rirai ou communal.

C f pièce jointe n"5

Adr ANDRE Jean Pierre Sans observation.

.estime que te con+ournement
du vilteçe ne lui pose pas de
'problème.

Mme CARDON Mo+hilde est Sans observation.
défavorable au projet
dah'éna+ion.

Sans observation.

Sans observation.

Mr QUERE Jean Paul estime
que le contournement jw te
haut ne pose pas de
problème.

Mr JEZEQUEL Patrice
souhaite que soit mis en
ptace une simple déviation du
hameau.

Mr KERO Lairent fait un Sans observation.
constat de Cé+af des (teux et
s'é+onne de to démcrche
enclenchée.

81 17/10/23 C 51

Mr COSSON Jacques,
président de PLVB
{ Pfoiçofftel i'Auberlac'h

Vert et Bleu) prend acte de
la dévki+ion et souhaite

qu'une cher+e du bon uscge
des randonr»u*s soit mise en
place.

Mmes BUR6ER CUZON

Sans observations.

Sans observation.
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82 17/10/23 C 52

83 17/10/23 C 53

84 17/10/23 C 54

85 17/10/23 C 55

86 17/10/23 C 56

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de ta propriété privée de la
conunune

Aude,LE MEUfe
Marlène.Kris+en LE BLEIZ.
Mrs LE 6ALL
S+ephane.JEZEQUEL
Rémy. RIVIER
Damien.PARANT êuiltaume
du conseil mimicipal de
Plougas+et Daoutos font é+a+
d un chemin pratiqué
régultà-ement et souhaj-tent
qu'une concertation soit
mise en place afin d'apaiser
tes tensions entre r'iveroins
e+ usagers du chemin.

Mme LE BACCON Jocelyne
est défavorable au projet
d'atiéna+ion. Un

argumentah^ é+abltpar  r
POTIN est joint à l'enw»
dans (equel il est remis en
cause ('enquête publique por
[rqaport à la qualifica+ion du
l chemin ruraï ou comtnunal.
Cf pièce jointe n°5

Mr LE FOLL et Mme O.AUS Dans le document de l'enquê+e
font état d'une mauvaise publique il est ckiirement indiqué
formulation de l'enquê+e ta portion de chemin don il s'agit
publique, d'aliéna+ion et en cas d'accord

est proposé aux riverains
immédiats.

Mme BOTQUB. EN Ré9>ne L'enquê+e publique est bien
est défavorcdsle au projet diligen+ée sur un chemin rirai e+
d'alréna+ron. Un donc de la propriété privée de ta
CB^i»nenta«re établi par Mr commime
POTEN est joint à l'envoi
dans lequel ît est remis en
cause l'enguête publique par
rapport à te qualification du
chemin rirai ou communal.
Cf pièce jointe nl>5

Mr VI60UROUX Jean Paul
es+iRie que h déviation ne
crée aucune gêne aux
marcheurs.

Sans ob^rvation.

Mr LE BEC Jean Yves est
défavorobte au projet
ct'adéna+ion.

Sans observation.
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87 17/10/23 C 57

16/10/23 C 58

89 17/10/23 C 59

90 17/10/23 C 60

91 17/10/23 C 61

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de to
commune

L'enquê+e publique est bien
ditigen+ée sur un chemin rural et
donc de ta propriété privée de la
commune

Mr OUVRAl>OU êérord est
défavorable au projet
d aliénation. Un

argianen+aire établi p<r Mr
POTIN est joint à t'envoi
dans lequel il est remis en
cause l'enqrê+e publique pa"
rapport à ta qualification du
chemin rirat ou communal.
C f pièce jointe n°5

MmeMILETNelly est
défa\wable ou projet
^aliénation. Un

orgumen+ah^ é+abl» par  r
jPOTENes+joirrt- a l'envoi
l dans feguel il est remis en
cause l enquête publique par

(rapport- à b qualifKMtion du

[ chemin rural ou communal.
j Mme MILETNelly estime
qu'il ne serait pas logique de
l céder ce bout de chemin.

Cf pièce jointe n°5

Mr KERHUEL Bernard est
défavorable au projet
d alténation. Un

argumentaire établi par Mr
POTEN est joint à ('envoi
dans tequef il est remis en
cause Cenqo+e publique por
rapport- à h qualification du
chetnin rirat ou conimunal.
Cf pièce jointe n"5

Mr KERDAVIO Jean Luc et L'enquê+e publique est bien
Mme KERÛAVIÛ Bénédicte diligen+ée sur un chemin rural et
sont défavorabtes au projet donc de la proprié+é privée de ta
d'aliérKrt'ton. Un conunurae
crgumen+aire établi pw Mr
POTIN est joint à l'envoi
dans tequet it est remis en
cause t'enquête publique pcr
rapport a ta qualification du
chemin nral ou communal.
Cf pièce jointe n°5

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de ta propriété privée de la
commune

MmeMADECNBcole est
défavorable au projet
d'aliénation. Un

argimien+ajre établi par Mr

L'enquête publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural e+
donc de la propriété privée de ta
commune
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92 12/10/23 L 01

93 13/10/23 L 02

94 13/10/23 L 03

95 13/10/23 L 04

96 13/10/23 L 05

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de la
cofwmune.

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural e+
donc de la proppié+é privée, de la
commune

POTIN est joint à l'envoi
dans lequel il est remis en
cause l "enquête publique pcr
rcpport a la qualification du
chemin rirai ou communal.
Cf pièce jointe n<>5

Mr LE 60C Jean Marc est
défavorable au projet
d'aliérKi+ion. Un

argumentaire établi par Mr
POTEN est joirri- a l'envoi
dans tequel il est remis en
cause t "enquête publique pcr
rapport à b qualtfica+ion du
chemin rirai ou communal.
Cf pièce jointe n°5

Mme NOËL SAGOUIS
Annick est défavorable au

projet d'aliéna+ion. Un
ar9umentatre établi pcr AAr
POTCN est joint à l'envoi
dans lequel il est remis en
cause l'enqiéte publique par
rqiport- à b qualification du

chemin rural ou communal.
C f pièce jointe n°5

MmeOSMONT-MARX
Nicole est défavorable au
projet d'aliéna+ion. Un
argutnentaire établi par Mr
POTEN est joint à l'envoi
dans leqi^l il est remis en
cause ('enquête publique pcr
rapport- à fa qixilifico+ion du
chemin rirai ou communal.
Cf pièce jointe n°5

Mr KERVELLA Henri est
défavorable au projet
d'aliénat-ion. Un

CB-gumerrt-aire établi par Mr
POTEN est joint à t'envoi
dans feqi»! il est remis en
cause l'enqio+e publique pcr
rapport o b qualification du
chemin rirat ou communal.
C f pièce jointe n°5

Mme PERICHIN Mcryvonne L'enquê+e publique est bien
est défavorable au projet diligen+ée sur un chemin rural e+

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de ta
commune

L'enquê+e publique est bien
diligentée sur un chemin rural et
donc de la p*oprié+é privée de la
commune
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97 16/10/23 L 06

98 16/10/23 L 07

99 17/10/23 LO^

d'aliéna+ion. Un
ar9umen+aire établi par AAr
POTEN est joint à l'envoi
dans lequel il est remis en
cause l'enquête publique pcr
rapport à la qualification du
chemin rirat ou communal.
Cf pièce jointe n°5

MrPAlMBENlAfainest
défavorable au projet
d aliénation. Un

argumentaire é+abli par /Ar
jPOTCN est joint à ('envoi
(dans lequel il est remis en
ctaise renquête publique par
rapport à ta qualification du
chemin riya( ou communal.
Cf pièce jointe n°5

Mme PAIMBENI Marl-ine est
défavorable au projet
d'aliénation. Un

orgimentaire établi pcr Mr
POTCN est joint a l'enwi
dans lequel il est remis en
cause t enquête publique par
rq»port- a fa qualification du
chemin rirai ou communal.
Cf pièce jointe n°5

Mr VI60UROUX François
est défavorable au projet
d aliénation. Un
argumentaire établi par Mr
POTEN es+jom+â l'envoi
étais lequel il est remis en

cause l'erK}uê+e publique par
rq3por+ à la quatifica+ion du

chemin rural ou communal.
C f pièce jointe n°5
De plus Mr VI60UROUX
François s'é+onne de VOJP un
panneau de la police
municipale sur le mur d'une
propriété riveraine. .

donc de. la propriété privée de la
commune

L'enquê+e publique est bien
diligen+ée sur un diemin rural e+
donc de la propriété privée de la
coinmune

L enquête publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de ta
commune

L'enquête publique est bien
diligen+ée sur un chemin rural et
donc de la propriété privée de ta
commune
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A t'issue de ma permanence du Samedi 07 octobre 2023, je me suis dépfacé sur les lieux du
moulin de Kergoff et au viltage de Lanwizan.

J ai pu constater que te diemin rural qui quitte le moulin de Kergoff, est par+iellemen+
encombré d'une charrette a bras. Un énorme caillou est posé en travers du dit chemin. La commune de
Plougas+e) Ûaoulas a mis en ptace une signalisation inci+ant les marcheirs a faire le +oir du villcge du
moulin par b pca-tie Est Au dire de Monsieur LE FOLL depuis la mise en place de cette signalisa+ion, le
climat conflicfruel avec les uscgerss'est amélioré.

Je ne porte pas de commentaires sur les querelles ou rivalités entre personnes, mais prendrai
simplement en compte l'in+érê+ général.

Je note aussi un courrier émail en date du jeudi 7 septembre 2023 (cf pièce jointe n0!) en+e b

Mairie de Ploi^as+el E)aoulas et !a Mairie de Loperhet qui gère le sentier cô+ier Effec+ivemen+ la
Mairie de Loperhet souhaite pérenniser un sen+ier qui res+erait en+ièrement communal. Ûe plus . lu
mairie souhaite que fa construction d'une passerelle de dimension conséquente car pouvant servir à des
passages de vélos. Si une déviation devait être mise en place , la partie Est déboucherai+ sir ki
commune de Loperhet.

Je rw+e que dans b notice explicative du dossier de l'enquê+e soumis au public, la Mairie
souhaite une désaffec+a+ion du chemin rirai allant de Lanvrizan au moulin de Kergoff et aliénation
d'une partie du dit diemin. La mairie évoque simpletnent le fait que celui ci n'est pas référencé aux
Afférents circuits de randonnées (Brest Mé+ropoleJÎDIPR et 6R 34),

Je no+e égaleinent dans le dossier une tettre adressée par la Mairie de Plougas+el ûaoubs à
Monsieur LE FOLL en date du 07 février 2023 indiquant que ta Mairie a obtenu le label « Station
Chssée Tourisme » le 23 Septembre 2022. A ce titre fa cotnmune souhaite que le maximum de chemins
soient aisément accessibles aux promeneurs. A ce monient la. to Mairie de Ploigas+el ûaoukis ne
souhaite pas h cession du chemin rural (cf pièce jointe n°2) et qui est en con+radic+ion avec ce qui
énoncé au-dessus.

Un échange d'émail avec les services de BREST METROPOLE (cf pièce jointe no3) fait part
également du désenchvement des parcelles 132 et 275 qui ne permeftent pas le passage. Un bornage
relevé par un expert géomètre perme+tra de connaître si les deux parcelles sont con+iguës ou bîenpeu
distantes. En tout état de cause, si une solu+ion de déviation du chemin clevuit êfre étudié, une cession
d'une partie du terrain par Mr LE FOLL doit être enviscçée afin de pérenniser défini+ivemenî
l assiette du chemin rural.

Je note enfin que remplacement réservé n° 164 validé au PLU de 2014 n'est plus d'ac+uali+é et
ainsi non étudié par les services de BREST METROPOLE (cf pièce jointe n°4)

Dans le cadre de la compétence <k police, ta Moirie de Ptougastel Oaoulas peut réglementer
l'accès du chemin rural.

Mes conclusions mo+ivées figurent cbis le document ci-après.

Fait à Logonna baoulas le 2 Novembre 2023

Sylvain ROBERT. ommissaire nquê+eur.
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B) CONCLUSIONS MOTIVEES ET AVI5 W COMMISSAIRE
ENQUETEUR

Après avoir :

l) Analysé le dossier de mise à l'enquê+e publique et étudié les textes qui s'y rappor+ent.
2) Visité leslieux,

3) Tenu les permanences et reçu le public en mairie de Plougas+el ûaoubs,
4) Entendu les différents acteurs du projet.
5) Analysé les observations en coirs.
6) E+obli le rapport d'enquê+e en da+e du 02 novembre 2023,

Je considère :

l) Que l'information de \a poputa+ion sur l'ouver+ure de l'enquê+e a été correctement effectuée.
2) Que le public a donc pu prendre connaissance du dossier et a pu correctement s'exprimer,
3) Que les réponses aux observations, questions et requêtes du public ont été apportées,
4) Que l'enquê+e publique correspondan+e s'est déroulée dans de bonnes condi+ions.
5) Que le plan du dossier soumis a l'enquê+e publique définit avec précision fa sed-ion de chemin

rural a aliéner,

6) Que h portion à aliéner est bien situé sir un chemin rurol. en+re+enu et très fréquente par les
randonneirs. Le chemin est de fait affecté au public,

7) Que le dossier adressé par Monsieur LE FOLL afin d'en faire l'acquisi+ion. fai+ é+a+ d'une
importante fréquen+a+ion et circuh+ion de randonneurs à pieds et à vélos, et ceci encore plus
depuis h fin du confinement du au Covid,

8) Gjue ce chemw va évoluer au niveau du tourisme . »w+ammen+ en véhicule hippomobile et
participe au label obtenu par la commune (te .« S+a+ion Classée Tourisme ̂ ,

9) Que lors de son acquisition Monsieur LE FOLL a acheté ce bien en toute connaissance de cause
le chemin rirai étant déjà exis+ant.

10) Que si l'on peut comprendre le fait que te rivM-ain soit dérangé par fe passege des visi+eirs sur
ce chemin, lesquels poirraient sortir de son emprise pour contempler le site en pénétrant sur
sa propriété située de part et d'au+re du chemin , il a ki possibilité de clwe ses parcelles
comme cela est fréquent.

11) Qu'aucunacte de vandalisme n'a, à ma connaissance été officielfement si9nalé par son
prqîrié+aire,

12) Que le chemin rural reliant le villt^e de Lanvrizan au moulin de Kergoff fait parti d'un ensemble
patrimonial e+ est d'un intérêt public.

13) Que te solution alternative de déviation et de mesires compensatoires ne soient pas
franchement définies tant sur le ptan technique, financier et jiridique,
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En conclusion du dossier présenté et pour les motifs indiqués ci-dessus et au vu des
arguffien+s défavorables développés dans les requêtes déposées par les différents requérants sur ce
projet, je considère que b désaffertû+wn et l'aliénatîon de ce chemin rural pour le céder à un
riverain, ne vont pas dans le sens Ai service (xiblic.
En conséquence, j'éme+s un avis défavorable sur le projet de désaffec+a+ion du chemin rural du Moulin
de Kergoff ô Lanvrizan. sa suppression e+ son oliéna+ion au profit d'un tiers riverain. tel qu'il est
présenté dans te dossier soumis a enquête.

Sylvain ROBERT
Commissaire ere}uê+eu*,

Le VEMBRE 202
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Pièce jointe n°l

tfWWIWMt llwiwmWMWMMt.
fMft'IIVMHtMSVI»
AN» ^wmiiftiF. rAijrfii»
.Bnit.kui. ttiïta. ata
«ftt»n»»i»wtp»a<y»

. »»<ewma.

X^'ZS^£S^ÏS^NnBI<^*WMtm**'su '"l><1*1"
2S^<SiïïS2^ZS^Ï'ïÏ«^ÎB"*'TB <"<*m?'*****!!^ja^affi<?l**i>t**'w<*6r"*alBm'll"'*N*<*«^*»*»<i*iN»i-

iM^_*^^^^*WM»MMH#^WI»^,ll^^
. ~^^^^^s^s:^5^

BrawtqwMtWi-^tiisi w. jt»i
S».W 1»»»W

Sf'awaHiwmt.wwieww^
MMX-ll

ftni|*«an,»>Bu«a>lNl ,i|w)iMiaimB
ta-NtN. iiitxiwBianitiBMtOw ..a-H!ii U»iaBi)eu<iuntti8

<t>»ai<*t»i

.«tWMUtMI

.f»-*»»*»-»»»*-»»»
l>«U»iat««*»4!|M»»l.|l,ut

s,»?t» MW»11^,<»M»
»»»W»»rt»

...^,^3? «*.»**«"<»<»
*M!lt-<«timij»»ft»»li ...lajBiEiaA&Aa

!tta>aa>*fc*WK 111:*'Btt«aB6iWwai

«I«l»»l»Na»»<l!|NN!<>*»W»l«rt!
àta»irt»i>»«N<iilu
«itani»4Bt-, i»h«li!i>it. n.,»<unilmi»nUmfi*t«N^ta»*w<>*'

RAPPORT ENQUETE PUBLIQUE CHEMIN DE KBÎ60FF PI.OU6ASTEL OAOULAS 1Z/11/23 29



Pièce jointe n°2

ÎStRWSt. ÎMSEt A '^y^^UHlSW

». 'Vf.
fia:

ât*B'î<*«*Ba»dt*B»ni, i,
l-duw -t»' i» noAf&^nff

Staarina- TiiîBT l£ KliX

Narfto^-.togpdE,
ÎN» PWi.-saSTBL.OAtH.IAî

n'»WUtf>-aiu.fe<»iiufiin;aç»

-i»lf«WW»..<)S»''^t . -ÏIWt U% *

AluBMU».

^^^S^axw'w"' s':at_ xy Mi»«w»t« » »»A. f»,^
^^S^^^SV "v^^t^^diw'^^~»*S--^Z

- ua* ̂  « ., yw&B» A «.., . "»
S^IS ssw !e w'*m^:!lss^^^'^^'^

ÏSa^îI^*!ÏÏUW""M^**^B^^^»»^*«^'"»<K
S£S^W*cw^wt-c'"wsat'"it£yi ".T«-«^Î»S^

imw . iw» S^»e.i»m.S» AÏ»* M,*^ ,3
S£^SïÏ±?Kk2S"î^ï^;;=:s2?T^SS°SS.SïS^we.î±.ïîfï. <t'j?p"*aA *T"?fc°<.^^^
^^S^^ÏÏ±^"m-^:";^^'"^^
~':yf* *'^"u' "?' .w* »w '. nBWfw * m'T <B«a a-

^dNÏW^a^^^;At:?s=»<^2^^2S^S^
vîy^w. ^waa*>'^i^uf^'w<^'«vÏ ^~SXw7^^
»î » s-lte. «itt».' (w»p*&ja».î*.'^^3m'5»^^w s'<
SI^'±M^^ï2^^T*au^^aï!t*^**<:"»««-<*-

^ .^T^f'^^A''w^'m&t'T «.. to.»»*»*»*5^&'
£'*S^Sîsww *" .*»£^^^ »>»--''»'wwï!S»w^f^
^SVS^'^^!*" îc?"te^dh'-a;«£"r^;S3^ïïÏS ^,w.s^-. a l"'m'mwfa* tïn^BÏ'"^S'^^^*cî
^ÏL!S^^'^" mu^^^^'"^«^^»^. t*

.itï ^ VS .S.îïi,

.^aii^-w. Offffininixmn

.
«tlll-. -aiJINtlM»,

.
*ï*m ; »"»»-«*«-

»'B»»WW »1«*»S-CT18

r" «UWi*-i|

a »B»» - n"nnrii»a*]ii,i(u
ff»WVSt ttUNrBÏ-».

RAPPORT ENQUETE PUUQUE CHEMIN t>E KBISOFF PLOU6A5TEL ÛAOUIAS 1Z/11/23 30



Pièce jointe n°3

telaSsf

*

fWt

a aiWBUtyiCehiptriE . <thça»l«dt ginothdjfc
iffial-n» »*miw, 8®» .m»
tfe»»l,?*e>
M Cf»»NHE »W t'Uf.tmihBmiB* BHntin!»! .if»»,

l.»,.

Cr»^»a,

it»W MVtbîstww. isas,

i"*,«wir« * .wit <w pittww si» b <BW( (tossa* »fc.

îaekneni:

fM- '-^t»' ^»-ylK:fïl!. WCI.ewK iM'f, if^:S,fl. Clîue-Ki'sytw»> '«ï. iluu.k. ttit »
nwfci»r*wrart'«>n]Wt»i;«eH««iniiii!i*Bus»»fE«I»» !^u»»ït»Nt«, <«rtt«»n«fr «iw.
-.Mn,^ :

toTïrf w :IKW ..iiiai. t»- njH'Aott au iMus». *»» .i»u>rt»]i»»i »«»!»» IBU! to *»»>iit<«> .nx -»
^<i^. tunimil rt *^* i, «^ w»u »< <>tt i)<«^/r* w* . aui^u» tt »u«< . . Piiw (aww
^^#if*Nm^*t*m^mByN er,<»pfi3gBa>tB:|»sijs,.»ihdi»^.. CWtvi^Sl»
»»»t|»»?-ri 'ïiiS»frtiBsiei»tT..,ni»i,jtiBABB)Bst«- j,faiiiu-aîaet»a«»Y

.*'v^^qk<: fey^ ea|c^ r'*tf ï^ <»iWî^ ̂  y w»i^ ̂  y* .SBAA ::

l*iatiSlrKaiitiiiiUfSt:tWShsii^M»KamwwM»rv'itmi a. te»*».
tl»S«

nd-f,»»! «l san otot tt; .«t ; T,i, .-iB,«>f»>lni,<»»i ̂ .Kmnf »i«:» w
^ëw^ïv^^- wkpr,,«fl.-.fi*.^-j». ^^TWt^;l.^^ii^t^. g^j<î,. tF> y^,;. ̂  ^ .^.

^.. M^^Ït^l»^WMl, f». ^^hliWÏW^r»iMWWw'WVV:f»^^^.-3»awv^^ft..̂ .^,fs,
.çrjprtrt»*

. -m.rtN <ut i*,,'» . ̂ fm-vMw -vi» ».».,:», .a. ttw»,,n 4, rtniuast 11» . ?-aai»w»t . a, *IKIW .*' aa

SSV-al im- Bimf'wr »m»- W3 winW9m . SICVFSfl! frt»«* < W »-W w u BIKBt» ItlMW i-Clf tollt

'"".. ]«. . t!.» at WtV1ltV>"t»^f'W, v tl.»tlr.

<» -wtmtM fHsv^ieMint iWSKk *.
MUÎjtilÛ

»»». u"Nl IKill / KNCi»» >wif
-» t.nt <r-

8APPORT ENQUETE PUHJqU E CHEfUN t>E ICBISOFF PLOU6ASTEL OAOULAS 12/11/23 31



Pièce joint» n° 4
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Pièce jointe n°5 Argumenluire

Monsieur LE FOLL a saisi la commune de Plougastel-DaouIas d'une demande d'acquisition d'une portion
de la voie publique de chaque côté de laquelle sont situées les parolles dont il est propriétaire au lieu dit
Moulin de Kergoff.
Dans ce cadre selon délibération en date du 22 juin 2023 les membres du Conseil Munidpal de ladite
ommune ont décidé « d'mviter te Maire d procéder à t'enquête publique préaîabie à î'atiénation du chemin
rurai de Kergoffvue de sa cession ».
Le 11 septembre 2023 Monsieur le Maire rendait un arrêté municipal d'enquête publique portant sur la
désaffectation et l'aliénation du chemin rural de Kergoflf.
Les remarques quî suivent, rédigées après examen du dossier déposé ai Mairie, sont formulées à
l'intention de Monsieur le Commissaire enquêteur chargé de rédiger un rapport contenant ses conclusions
motivées.

SUR LE STATUT DE LA VOIE FAISANT L 'OBIET DE L'ENQUÊTE PUBUQUE :
a) Les faits r
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Tant aux termes de la requête du demandeur que de oux de l'exposé du rapporteur développé lors du
Conseil Municipal du 22 juin 2023 il estaffinné que la portion non cadastrée dontl'acquisition est
sollicitée constituerait un chemin ruraL

Pour autant les éléments du dossier ou ceux apportés lors de l'enquête démontrent de façon incontestable
que la portion concernée n'a nullement ce statut ;
Cela résulte d'abord d'un plan de PIougastel-Daoidas, remis à Monsieur le Commissaire enquêteur, section
B feuille 2 dressé en 1827 et nris à jour en 1968 qui classe la portion conornée dans la catégorie des voies
communales.

Antérieurement à l'intervention de l'ordonnance du 7 janvier 1959, cette voie communale, située dans une
partie a^lomérée du territoire, était affectée à l'usage du publie. Cette voie faisait donc partie de la voirie
urbaine et appartient au domaine public communal.
Cela résulte tout autant du rapport Cpièce 4 du dossier) en date du 25 août 2023 rédigé par le Pôle
d'évaluation domaniale de la DDFD du Finistère saisi par la Mairie de Plougastel-Daoulas d'une demande
tfavis sur la valeur vénale de la parcelle litigieuse.
Ainsi est-il indiqué :
- une enquête publique est nécessaire avant d'envisager l'éventuelte cession de ta portion de voie
conmumate traversant la propriété bâtie de Monsieur LE FOLL.
(point 3.3 de l'avîs}.
- Lïmmeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :
... .Nature réelle : Portion de voie communate.
(point 4.1 de l'avis)
- La parcelle, dont la cession est envisagée, consiste en zme portion de voie communale sise Afoidin de
Kergqff.... .Cette cession d'une portion de voie «mununafe...
Cette emprise est dassée en zone NH (cf vue aérienne et extrait de plan cadastral de la portion de voie
conwnunaie dont l'éventueïte cession est envisagée.
(point 4. 2 de l'avis)
-Le propriétaire présumé de la portion de voie conwnunale non cadastrée est la commune de Plougastel
Daoulas.

Origine de propriété -.Ancienne (vote cmmmmale)
(point S. ldel'avis)
-La portion de voie communale non cadastrée est soumise aux dispositions du plan local d'urbanisme
facteur 4 de Brest Métropole approuvé le 20 janvier 2014...
11 résulte de ce qui précède que la portion faisant l'objet de l'enquête publique est une voie communale.
Le rédacteur de la pièce 5 du dossier d'enquête public l'admet implicitement qui utilise à plusieurs
reprises la mention de « diemin rural communal » qui rfa aucune sigiification en droit mais dont
remploi démonti-e qu'il ne s'agit pas d'un chemin rurat.
A noter, qu'aucune délibération du Conseil munidpal de Plougastel Daoidas n'ayant statué sur le
déclassement d'une voie communale en chemin rural n'est produite dans le cadre de l'enquête ou visé
dans l'arrêté du Maire.

Ce qui parait fort lopque au regard de l'ordonnance de 1959 et de la jurisprudence.
mars 2009. n°07BXOil5<î.3 ' - , .
b) En droit :

Lartide Ll du Code général de la propriété des personnes publiques dispose :
« Le présent code s'applique aux biens et aux droits. à caratfère mobilier ou immobilier, appartenant à l'Etat,
aux collectivités territoriales et à leurs groupements, ainsi qu'aux établissements publics »
11 est nécessaire de savoir que tfaprès rartide L 141-1 du code ta voirie routière tes voies communales
font partie du domaine publie de la commune.
Puisqu'elles sont destinées à la drculation générale et à Yusage des citoyens, elles sont imprescriptibles et
inalialénables.

L'articte L 3111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques pose comme principe que :
«Les biewàes personnes publiques mentionnées à l'artfde L J, qw relèvent du domaine publie, sont
inuliénabtes et imprescripû'Mes
II est donc demandé à Monsieur te Commissaire enquêteur <te constater que la voie communale dont la
cession est soIUcitée est inaliénable et que par voie de conséquence l'enquête publique dont il est saisi a
été ordonnée de façon irrégulière.
Toute dédsion autorisant une vente de ladite voie ne pourrait qu'être censurée par la Juridiction
Administrative. A TFTRE SUBSTOIAIRE :

Les développements qui suivent ont pour but de démontrer que, de toute façon et quelque soit la nature
juridique de la parcelle, sa cession n'est pas lentement possible puisqu'^e est toujours affectée à
l'usage du publie.
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Sous réserves du respect des conditions strictes qui seront examinées d-dessous 3 est possible de
procéder au déclassement d'une voie communale puisque :
« Un bien d'une personne puilique mentionnée à l'artlcle Ll. qui n'est plus affecté à un service public ou à
l'usage direct du publie, nejiiitplus partie au domaine public à compter de lïnterventlon de l'acte
admmislTotif constatant son déclassement. » (artide U141-1 duCG3P).
Ce déclassement est prononcé en application de l'alinéa 1er de l'article L141-3 du code de la voirie
routière :

«( Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcée par te conseil municipal Ce dernier
est également compétent pour rétablissement des plans d'alignement et de mvellement, l'ouverture. le
redressement et î'étargissement des voies.
« Lesdéïiî^rations concernant le classement ou te déclassement sont dispensées d'enquête pubBque préaîabîe
sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserts ou dv
circulation assurées par ta voie ».
Cette procédure de déclassement, dont il est fait état pour mémoire puisque ce n'est pas dans le cadre de
celle-d que Monsieur le Commissaire enquêtein- a été désigné, a pour effet, sous réserves que les
conditions légales soient remplies, de faire devenir la voie communale cheminrural.
« les chemins ruraux sont îeschemîiu? appartenant aux communes, qflfectés à l'usage du pubîic, qui n'ontpas
été classés corrane voies communales. Ss font partie du domaine privé de la commune ». (Article L161-1 du
Code rural et de la pêche maritime).
Ce chemin rural peut, ontt-atrement à la voie ommunale, faire fobjet d'une cession sous réserve :
- qu*une enquête publique soit ordonnée et exécutée,
- et surtout que son utilisation par le public ait définitivement cessé.
L'artide L 161-2 du code rural et de ta pêdie maritime préroitque : «r i'viffectxition à l'usage du publie est
présumée, notamment par l'utilisation du chemin rural comme voie de passage ou par des actes réitérés de
surveillance ou de voirie de l'autorité municipale....
Pour ïe juge administratif \a présomption d'afifectation à usage du public est retenue même en présence d'un
seul élément indicatif de l'article L161-2 du Code rural.

De plus, la jurisprudence administrative a posé la condition que le chemin rural n'ait pas l'aspect d'une rue
car il serait dans ce cas une voie publique, au sens ttomani^ du ternie, c'est-à-dire une voie rommunale par
destination. QueIle est la situation de la paroUe onvoitée par Monsieur LE FOLL?
Les faits:

Les éléments du dossier et les déclarations faites auprès de Monsieur le Commissaire enquêteur mettent
en évidence que otte voie communale est très fréquemment utilisée, que ce soit par de nombreux
marcheurs, des coureurs, des Wtistes, des chasseurs et des cavaliers.

Monsieur LE POLL te reconnaît lui-même dans le document qu'il a rédigé (Pièce  1 du dossier) et
notamment à sa page 7 où il indique :
« La fréquentation du Chemin qui traverse Ïa propriété du Mouîin de Kergoffa augmenté de manière
considérubte depuis îe con^nement au printemps 2020. Durant les week-end. les promeneurs, randonneurs.
yTT et cavaliers se comptent par centaines ».
Cette reconnaissance explicite d'une situation et ce constat conduisent à considérer que la condition
impérative au déclassement de ta voie rommunale ou à ta cession du supposé drenrin rural à savoir la
désaffectation du fait de la fin de l'usage du public fait ici totalement défaut
b) En droit:
Au titre de la conservation des chemins ruraux, la loi du 21 février 2022 a ajouté un alinéa à l'artide L161-2 du
CRPM ainsi rédigé:
« L'affectafion ù l'usage du publie est présumée, notamment par î'utilisation du chemin rural comme voie de
passage ou par des artes réitérés de surveiïtance ou de vofrte de î'autorfté munidpate
lorsqu'elie est ainsi présumée, cette affectation à l'usage du public ne peut être remise en cause par une
décision administrative ».

Par cette insertion le législateur consacre définitivement la néossité d'une désaflfectatton de fait afin de
pouvoir aliéner un chemin rural.
Ainsi un chemin rural ne peut plus être vendu si son utilisation par le public n'a pas cessé.
Ttelle est très exactement ta sittiation de la parcelle revendquée par Monsieia- LÉ FOLL
Dès lors, qu'elle soit voie ommunale ou chemin rural, elle/il ne peut assurément faire l'objet d'une
ossion après déclassement ou désafectation.
Là encore toute dédsion contraire ne pourrait qu'être annulée par le rabunal Administratif.
II sera par ailleurs onstaté que cette voie communale ou chemin rural est située en zone urbanisée et
qu'elle pl) a l'aspect d'une rue, par ailleurs fort bien entretenu et même goudronné par la commune dans
les années passées.
A TITRE COMPLÉMENTAIRE :
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Au delà des arguments de droit qui précèdent, qui ne peuvent qu'être accueillis, les remarques suivantes
s'imposent :Lorsque Monsieur LE R)LL a procédé à Facquisition des terres sur lesquelles sont édifiés le Moulin de
Kerçoff et so dépendances il a accepté en toute onnaissance de cause l'existence et le positionnement de
cette voie communale dont l'utilisation par le public est conforme à l'intérêt collectif.
Sa situation est identique à celle de toute personne dont l'immeubte jouxte une voie collective empruntée
pour diflférentes raisons par des dtoyens ne faisant qu'exercer leur droit de se déplacer en toute liberté.
Mettre un terme à cette situation uniquement pour favoriser son intérêt personne] n'est pas souhaitable.
C'est en vain qu'il se plaint du fait que certains promeneurs pénétreraient sur son fonds, puisqu'il suffirait
qu il procède omme le fait tout propriétaire en pareille drconstance, à savoir dore son terrain avec des
moyens adaptés ce qui réduirait à néant les différents risques dont il prétend l'existence et qui ne sont
nullement démonteés par ailleurs.
1] n'est pas possible d'acopter sa proposition selon laquelle « pour les courses ou randonnées organisées le
passage sera autorisé sur demande » (page 19 pièce l) puisque lors de la préparation des parcoure de la
dernière édition de la PIougasteII (ourse oiganisée par le club REDEG PLOUGASTEL), manifestation au
grand retentissement pour la ommune (plus de 1000 randonneurs et oureurs), les organisateurs ont
attendu jusqu'au dernier moment Qa veille) l'assurance de ce que ce parcours pourtant habituel pourrait
être une nouvelle fois utilisé. Monsieur LE FOLL ayant tardé à donner son accord, alors qu'il n'étoit pas en
situation de refuser quoi que ce soit, et à remettre en place les pierres permettant le paoage du gué qu'il
avait de façon unilatérale et en toute irrégularité ôtées.
Par ailleurs, un muret a été construit par monsieur LE FOLL (prise de vue page9 de la demande de
Monsieur LE FOLL), il réduit de facto la largeur de otte voie.
Dans le cadre du permis déposé et instruit par la collectivité, un bornée a sans aucun doute été effectué,
sauf si ce muret n'aurait pas fait l'obiet d'une demande d'autorisation, ce qiii parait bien improbable.
De façon louable et conforme à l'intérêt des nombreux adeptes des sports de marche et randonnées la
Ville de Plou^stel-Daoulas multiplie actuellement les contacts avec les propriétaires de parcelles privées
susceptibles d'accueillir un parours en les incitant à autoriser le passage des pratiquante.
Il serait illogique que dans le même temps, une voie communale utilisée par le publie, soit privatisée et
devienne interdite d'accès, de façon contraire à l'intérêt commun.
Je m'oppose donc fermement à cette désaffection et aliénation en ma qualité de dt<yen et d'utilisateur
régulier de ce otte voie communale.

Pièce jointe   6 Aryj mentaire AAr LE DU

Note à rintention de Mr Sylvain Robert Commissaire Enquêteur

Enquête tfutjlité publique relatiw au chemin de Kergoff.

Une Enquête d'utilité publique a été décidée en session du Conseil municipal du 22 Juin 2023
concernant la possible vente d'une portion de « chemin communal » à Mr Le Foll actuel
propriétaire du moulin de Kergoff.

Chemin rural ou voie communale ?

Il conviendra de dissiper cette ambiguïté juridique sur laquelle est ditigentée le motif de l'enquête
publique,

De manière constante, textes et documents renvoient au statut de voie communale.

De la même manière, sans entrer dans les sources du droit, cette voie a toujours été ouverte au
public et la nature même de ce droit permanent en usage divers et constants interroge sur sa
future privatisation.

Les règles d'un usage ininterrompu en li&n avec des pratiques aneestrates-relations du monde
agricole et un des moulins de la vallée de Kergoff- ne peut qu'interroger sur une possible
interdiction future demain.

Connaissance ou ignorance des servitudes se rattachant au bien ?

Mr Le Foll, se portant acquéreur d'une portion de voie communale, fait le constat de son usage
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permanent, avec un usage plus dense encçre, depuis quelques mois.

Il est vrai que cette voie est aujourd'hui pratiquée par un grand nombre d'usagere. Ce constat
prouve s'il en était besoin la nécessité de garder cette voie ouverte au pyblje.

A contrario. Mr Le Foll ne peut se prévaloir de découvrir aujourd'hui les servitudes se rattachant à
la situation de son bien.

Les acquisitions faites de part et d'autre de la voie communale, l'ont été en connaissance de cause
et l'on peut légitimement ne pas admettre un argument qui intervient largement à posteriori des
acquisitions réalisées. Selon un vieil adage juridique « Nul ne peut se prévaloir etc....»

Intérêt privé ou intérêt général ?

îl est surprenant de constater que la commune erwisage d'aliéner une voie communale publique
pour satisfaire la demande d'une personne privée. En dtautre termes, il s'agit de priver tous les
usagers de cette vot'e au bénéfice d'un seul.

Les droits relatifs à cette voie sont jnalienables et ne peuvent dQnç faire l'Qbj'et d'ayçyne cession...

« est répondu à cela que Mr Le Foll « pourrait, à la demande répondre favorablement à quelques
autorisations... » pour satisfaire su bon déroulement de telle ou telle manifestgtjçn,

Si ce droft est conféré à une personne privée - ce qui peut paraître surprenant en matière de
délégation de pouvoir de police- on peut légitimement s'interroger sur les critères de
détermination des choix positifs ou négatifs et sur le bien-fondé de transférer ce droit de manière
discrétionnaire à une seule personne qui apprécierait l'intérêt ou non de telle manifestation à
emprunter cette voie communale.

Maintien ou déni des activités agricoles ?

La voie faisant l'objet de l'enquête publique a toujours permis le passage des attelages agricoles-
quels qu'en soient la nature-depuis des temps ancestraux jusqu'à nos jours.

L'aliénation de cette voie rendra tout passage impossible, sauf à considérer que des parcelles
privées n'appartenant pas à Mr Le Foll, permettraient à ceux qui" auraient malencontreusement
empruntée cette voie, d'efféctuer une manouvre pour amorcer un obligatoire retour.
Solidité ou fragilité des mesures de compensation ?

Les éléments introductifs à l'enquête publique laissent envisager des mesures de compensation
concernant un jtjnérajre de contQyrnement de la voie çommynaie.

Les mesures de compensation- autre passage sur une partie des terrains de Mr Le Folf-
çomportent-edes (s'j! convenait çj'y reçoyrir) les garanties nécessgt'res ?

A t'évidence, non. Si nous en sommes aujourd'hui à nous interroger sur le maintien d'un droit de la
population à circuler librement sur une voie communale qu'en sera-t-il demain s'il prend t'envie à
Mr Le Folf ou ses ayants droit d'en contester le fondement du nouveau passage créé...
Les nombreuses et violentes altercations de Mr Le Fol» vis-à-vis d'usagers ne laissent pas forcément
entrevoir la possibilité d'accords solides et pérennes.

De surcroît, le passage envisagé, pourrait aussi concerner pour partie, une possible emprise sur
des terrains de la commune de Loperhet Ces éléments sont de nature à douter de l'entière
fiabilité d'une solution présentée comme solution de rechange.

Enfin une dernière question se pose autour de cette possible voie de contournement. Si par
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hypothèse cette voie se faisait, elle devra raisonnablement présenter les mêmes caractéristiques
de voirie et permettre un passage aisé et sans restriction autant pour le tracteur et remorque que
pour le promeneur.

Enfin, pour peu que l'on considère la réalisation d'un tel ouvrage, il faut aussi en considérer le coût
global. Ceci conduit d'ores et déjà s'interroger à qui incombera la charge ? Il serait notoirement
injuste, qu'on imagine l'imputation d'un tel coût, via le budget communal, aux contribuables à qui,
simultanément, on supprime un droit. Si te» était te cas, nous glisserions ostensiblement vers une
clause de droit léonin.

Un précédent juridique fêcheux.

La commune de Plougastel comporte, on le sait, un patrimoine varié et riche.

Notre commune a une situation fort enviable au sein de la rade de Brest. L'emprunt des sentiers.
chemins et à fortiori voies communales permettent d'accéder à un environnement remarquable
Ceci ne peut se faire qu'avec des règles de droit claires et intangibles. La situation de ta voie
communale de Kergoff est de ce point de vue exemplaire.

Si d'aventure, la collectivité cédait à cette demande, qui, pour ce qui me concerne est infondée,
alors le risque serait pris d'ouvrir la porte sur d'autres demandes de même nature avec pour
conséquence de morceler les voies empruntées et de dénaturer à terme une grande partie de
notre patrimoine naturel.

On ne peut, ni on ne doit d'aucune manière encourager ce qui s'apparenterait à une « vente à la
çlécgype »

De (a même manière, on ne peut d'aucune façon créer un précédent juridique ni constituer de fait
une possible jurisprudence utilisable à des fins discutables sur d'autres endroits du territoire
communal.

Une pulîlicité minimaie autour de l'enquête publique, déficit d'iiîformation ?

Le sujet visé par l'enquête, ne peut guère être réduit à «'abandon par la commune de quelques
mètres carrés à un propriétaire privé. Pour tous les motifs évoqués plus haut, le sujet abordé par
l'enquête préalable wncerne, à des titres divers un grand nombre de personnes sur le territoire
communal.

Aussi est-il étonnant, alors que la loi l'y invite, que la commune n'ait pas Jugé opportun d'en faire la
publicité dans l'hebdomadarre communat d'informatjon « Pedenn Zul », très largement distribué
sur l'ensemble du territoire communal.

La parution dans un quotidien local, revêt, dans le contexte présent, une approche quelque peu
minimaliste.

Une situation conservatoire étonnante.

L'enquête préalable doit précéder et éclairer te conseil municipal quant à la prise de décision
définitive. Dont acte.

Dans ('attente du bon déroulement de ce processus de concertation, puis de décision, il eut été
souhaitable et norma! qu'à titre conservatoire les droits des usagers çoytumiers soient maintenus.

Or, d'ores et déjà. Mr Le Foll fait prévaloir ses droits à empêcher tout passage (La route est barrée),
alors même que l'enquête publique démarre à peine, que le conseil municipal n'a statué en rien et
qu'il n'est pas fondé à ce jour de se revendiquer propriétaire de cette voie.
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Plusieurs personnes ont pu constater, du fait de ('obstruction réaKsée par h4r Le Foll, l'jmpossibllité
d'emprunter cette voie.

Il y a là, me semble-t-il, une entrave à la liberté de eireulation sur une voie publique communale.

Les personnes concernées, s'étonnent de cet état de fait et s'interrogent sur racceptation tacite
par la commune de la situation créée qui tend à accréditer la thèse que, si Mr Le Foll agit de la
sorte, c'est qu'il anticipe sur une cession qu'il considère déjà comme certaine par la commune.

La persistance de cette situation dans te temps et la non intervention de la commune pour faire
valoir le droit interroge un peu plus chaque jour...

On le sait, il n'y a qu'une manière de restaurer un climat de sérénité dans le contexte de l'enquête
publique préalable. Pour ce faire, il convient que ta commune re- contextualise auprès de Mr Le
Foll, les motifs de ('enquête publique en cours et qu'elle lui rappelle, dans ce cas, les droits et
obligations de chacun.

En conclusion, et, pour ('ensemble des motifs évoqués ci-dessus, j'émets un avis défavorable et Je
m'oppose fermement en tant que citoyen de Plougastel et utilisateur de cette voie communale à sa
vente et par voie de conséquence à son aliénation compromettant son usage public.

Fait à Plougastel-Daoulas.

Le 12 ,10/2023

Mr, Dominique Le Du

195, Route Du Leurgueur

Lanvrizan

29470 PLOUGASTEL-DAOULAS
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DÉPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE bE PLOUôASTEL DAOULAS

ENQUETE PUBLIQUE DU MAR&I 03 OCTOBRE 2023 AU MARDI 17 OCTOBRE 2023
RELATIF AU PROJET DE DÉSAFFECTATION ET ALIENATION E)U CHEAU:N RURAL DE KER60FF

Commissaire enquêteur : Sylvain ROBERT
Désignation par la commune de Ptougas+el baoutas en date du 11 septembre 2023

3e. soussigné, Dominique CAP , Maire de Ptougas+el Daoubs avoir reçu de Sylvain ROBERT,
Commissaire Enquêteur, le rapport en 38 p<^es numérotées sur la mission d'enquê+e publique relative a
l'aliéna+ion d'un partie du chemin du moulin de Ker^off à h date du 14 Novembre 2023.

Le registre , les courriers postaux , et les annexes sont res+i+ués le 14 Novembre 2023.

Fait à Ploigas+el Daoulas le 14 Novembre 2023.
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